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Madame, Monsieur,  

 

Pour soutenir les hôpitaux généraux et psychiatriques dans le cadre de l'épidémie COVID-19, 
des avances de trésorerie ont été accordées en 2020. Pour la régularisation, les principes des 
Interventions Financières Fédérales Exceptionnelles (IFFE) ont été fixés dans l’arrêté royal du 30 
octobre 2020, modifié par l’arrêté royal du 26 septembre 2021. L'arrêté ministériel du 21 décembre 
2020 (hôpitaux généraux) ainsi que l’arrêté ministériel du 11 février 2021 (hôpitaux psychiatriques) 
ont également été modifiés par les arrêtés ministériels du 22 septembre 2021. 

Vous avez déjà reçu le 1er décompte provisoire du premier semestre 2020, en décembre 2020 
(hôpitaux généraux) ou en février 2021 (hôpitaux psychiatriques). Nous vous envoyons actuellement 
le décompte provisoire du second semestre 2020. Ce calcul provisoire tient compte des dispositions 
des arrêtés précités, ainsi que d'un certain nombre de commentaires pertinents sur le premier calcul 
provisoire du premier semestre 2020. Les paramètres utilisés proviennent de diverses agences 
gouvernementales et ont été partiellement demandés aux hôpitaux via la collecte de données du 1er 
mars 2021. Les documents avec le calcul détaillé et le résultat de ce décompte provisoire "2nd 
semestre 2020" sont disponibles via l'application "LibrHos".  

Concernant le 2nd décompte provisoire pour le premier semestre 2020, il sera également 
disponible sur la même application dans le courant du mois de décembre. 

Tout solde positif en faveur de l'hôpital sera déduit du solde négatif à la charge de l'hôpital 
résultant des décomptes provisoires des semestres précédents. Le montant positif restant sera 
transféré, le cas échéant, en décembre directement sur le compte bancaire que vous nous avez 
envoyé pour le paiement de l'avance. S'il existe un solde négatif, il sera réglé dans le décompte final 
en 2023. En cas de modifciation du compte bancaire, veuillez nous en informer via l’adresse : 
Fin.Fed.Covid@health.fgov.be   

Étant donné le caractère provisoire de ce décompte, il ne pourra pas y être fait appel. 
Toutefois, si le résultat de ce décompte provisoire vous semble incohérent, vous pouvez toujours nous 
envoyer vos commentaires à l'adresse électronique suivante : Fin.Fed.Covid@health.fgov.be   

Nous vous rappelons que ces décomptes sont provisoires car certains paramètres, relatifs à 
l’année 2020, peuvent encore évoluer. Par conséquent, dans les décomptes finaux certains budgets 
partiels pourraient éventuellement changer, entre autres en raison de l’actualisation des données de 

    

     

  

OBJET : Intervention financière fédérale exceptionnelle aux hôpitaux dans le cadre de l’épidémie du COVID-19 
– 1er décompte provisoire relatif au second  semestre 2020 et 2ème décompte provisoire premier semestre 2020. 
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facturation rélatives à cette période dans la base de données de l’INAMI (d'honoraires, de forfaits 
hôpital de jour, de conventions INAMI,...). Il en va de même pour la partie destinée aux prestataires 
de soins de santé, comme l'adaptation des frais de permanence pour les services d'urgence et les 
soins intensifs, ainsi que pour la masse nationale des honoraires comptabilisée auprès de l'INAMI 
(voir article 6, § 3, e)).  

Des corrections par les administrations sont également toujours possibles à la suite d'erreurs, 
après les contrôles, ou après la constatation du non-respect de certaines conditions de l'arrêté royal, 
comme le prévoit l'arrêté royal IFFE. 

Un des contrôles aura lieu au début de l’année 2022 et concernera le versement des montants 
dûs aux médecins-spécialistes en formation et aux médecins-généralistes en formation travaillant 
dans votre hôpital pendant les périodes concernées. Un document « reporting » vous sera envoyé 
dans les meilleurs délais pour être complété. Ce point fera l’objet d’une circulaire décrivant les 
modalités de compilation et l’objectif du contrôle.  

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 

 

 

Brieuc Van Damme,        Annick Poncé, 

 

 

 

Directeur général,                                                     Directeur général a.i.,  

Service des Soins de Santé                                    Direction Générale Soins de Santé 

INAMI                                SPF Santé Publique  
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